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un sujet britannique dans un autre 
État de l'Union, dépôt postérieur en 
Grande-Bretagne, jouissance du —, p. 5, 
19. — Demande de brevet déposée pen- 
dant le — sans aucune mention du 
dépôt antérieur, nullité, loi spéciale 
autorisant la délivrance d'un brevet 
antidaté, p. 26.   V.  Brevet d'invention. 

DéPENDANCE RéCIPROQUE DES BREVETS. — 
Belgique. Brevet d'importation, durée 
limitée par celle du brevet étranger 
antérieur, p. 12. — États-Unis, Brevet 
américain, modèle d'utilité allemand de 
date antérieure, limitation de la durée 
du premier, p. 27. — Brevet d'inven- 
tion, brevet d'importation espagnol de 
date antérieure, limitation du brevet 
américain, Convention du 20 mars 1883, 
son effet sur la durée du brevet d'im- 
portation espagnol, p. 111. — Italie. 
Limitation du brevet d'importation par 
le brevet étranger antérieur, p. 12. — 
V. Brevet d'importation, cession, délai 
de priorité, introduction d'objets bre- 
vetés. 

DESSIN ou MODèLE INDUSTRIEL. — En- 
registrement international des—, étude, 
p. 150, 163. — Allemagne. Caractères 
d'imprimerie, oeuvres d'art ou —, dé- 
pôt, modèles plastiques ou dessins pour 
surfaces planes, p. 27. — Belgique. 
Dessin artistique ou —, distinction, 
convention russo-belge supprimant le 
dépôt, convention franco-belge, clause 
de la nation la plus favorisée, p. 94. — 
Canada. Loi du 31 août 1894 sur les —, 
p. 174. — France. Protection des — 
en France, p. 133. — Grande-Bretagne. 
Action en contrefaçon, marques cons- 
tatant le dépôt illisibles, déchéance, 
p. 122.   —   Italie.  Dessins et modèles 

industriels d'origine allemande., leur 
protection, p. 135. — Suisse. Nouveau 
règlement, p. 128. — Tasmanie. Loi 
du 29 septembre 1893, délai de priorité 
applicable aux ressortissants des États 
de l'Union, p. 87. — Loi sur les bre- 
vets, — et marques de fabrique, p. 12. — 
V.   Statistique. 

EGYPTE. — V. Indication de provenance. 
Marque. 

ENREGISTREMENT INTERNATIONAL. — V. 
Arrangement, Dessins ou modèles in- 
dustriels. 

ESPAGNE. — V. Arrangement conc. l'enreg. 
int. des marques, Brevet d'invention, 
Convention internationale,  Marque. 

ÉTATS-UNIS. — V. Brevet d'importation, 
Brevet d'invention, Dépendance réci- 
proque des brevets, Indication de pro- 
venance, Marque, Nouveauté, Rapports 
administratifs,  Statistique. 

ÉTRANGER. — V. Brevet d'importation, 
Brevet d'invention, Concurrence dé- 
loyale, Marque, Modèle d'utilité, Nom 
commercial. 

EXPLOITATION DES BREVETS. — Autriche- 
Hongrie. Exploitation du brevet pendant 
la première année, actes d'usage ne 
tendant pas à l'introduction d'une ap- 
plication industrielle, nullité, p. 79. — 
Belgique. Signification des termes —, 
mise en œuvre et emploi, p. 166. — 
Italie. Brevet d'invention, non-exploi- 
tation, déchéance, p. 98, 109, 122. 
— Obligation d'exploiter, importation 
et vente de produits brevetés fabriqués 
à l'étranger, p. 54. — Turquie. Loi 
sur les brevets, modification demandée 
par la Grande-Bretagne concernant 1'— , 
p. 82. 

EXPOSITIONS. — Belgique. Art. 11 de 
la Convention du 20 mars 1883, appli- 
cation à 1' — universelle d'Anvers, 
arrêté du 25 septembre 1893, texte, 
p. 33. — Danemark. Exposition d'in- 
ventions nouvelles, p. 11. 

FRANCE. — V. Brevet d'invention, Com- 
pétence, Concurrence déloyale, Conven- 
tion internationale, Délai de priorité, 
Dessins, Indication de provenance, 
Marque, Nom commercial, Nouveauté, 
Procédure, Propriété industrielle, Ré- 
compenses industrielles, Statistique. 

GRANDE-BRETAGNE. — V. Agent de bre- 
vets, Brevet d'invention, Convention in- 
ternationale, Délai de priorité, Dessins, 
Indication de provenance, Invention, 
Marque, Rapports administratifs, Spéci- 
fication provisoire, Statistique. 

GRèCE.  — V. Marque. 
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GUATEMALA. — V. Convention interna- 
tionale. 

H 
HONGRIE.   — V.  Brevet d'invention. 

I 
IDENTIFICATION. — V. Brevet d'invention 

(États-Unis, Grande-Bretagne). 
IMPORTATION. — V. Brevet d'importation. 
INDE BRITANNIQUE. — Y. Indication de 

provenance. 
INDES NéERLANDAISES. — V. Arrange- 

ment cone, l'enreg. int. des marques. 
Marque. 

INDICATION DE PROVENANCE. — Allemagne. 
Produits munis illégalement d'une in- 
dication d'origine allemande, saisie, 
§§ 17 et 22 de la loi sur les marques, 
ordonnance du 4 août 1894, texte, 
p. 150. — Danemark. Loi du 27 avril 
1894 réprimant l'emploi d' — fausses 
sur les marchandises, texte, p. 148. — 
Egypte. — Marques d'origine pour 
cigarettes, décret du 4 décembre 189,3, 
p. 27. — États-Uni». Marchandises 
importées, indications à apposer, p. 172. 
— France. Fausse —, peine, lois des 
28 avril 1816, 26 mars 1891 et H jan- 
vier 1892, p. 169. — Fausses —, lois 
du 23 juin 1857 et du 11 janvier 1892, 
sanction pénale, p. 156. — Marchan- 
dises importées frauduleusement munies 
d'une marque et d'une — françaises, 
loi de douane de 1892, défaut de sanc- 
tion pénale, applicabilité à la douane 
de la loi du 23 juin 1857, p. 77. — 
Grande-Bretagne. Fausse —, confisca- 
tion, mention apposée sur l'ordre du 
destinataire anglais, dommages-intérêts, 
p. 26. — Marques d'origine obligatoires, 
p. 127. — Inde britannique. Loi de 
1889, son application pendant l'année 
1892-1893, p. 81. — Turquie. Fausses —, 
p. 67. 

INDO-CHINE. — V. Brevet d'invention. 
INSTITUTE OF PATENT AGENTS. — V. Agent 

de brevets. 
INTRODUCTION D'OBJETS BREVETéS. — 

Allemagne. L'article 5 de la Convention 
et l'industrie allemande, p. 66. 

INVENTEURS. — Grande-Bretagne. Bécom- 
penses aux ouvriers —, p. 27. 

INVENTION. — Danemark. Exposition d' — 
nouvelles, p. 11. — Grande-Bretagne. 
Invention faites par les militaires, p. 80. 
V.  Brevet d'invention. 

ITALIE. — V. Arrangement conc. l'enreg. 
int. des marques, Brevet d'importation, 
Bres'et d'invention, Bureau international, 
Cession, Concurrence déloyale, Confé- 
rence de Madrid, Dépendance réciproque 
des brevets, Dessins, Exploitation des 
brevets, Licence, Marque, Nom com- 
mercial, Propriété industrielle. 

LéGISLATION.   —   V.   Brevet  d'invention 
(Autriche,   Danemark,   France,   Italie, 

Norvège, Tasmanie, Turquie), Dessin 
ou modèle (Canada), Indication de pro- 
venance (Danemark, Egypte). Marque 
(Allemagne, Bulgarie, Danemark, Grèce, 
Suisse, Tasmanie). 

LICENCE D'EXPLOITATION. — Italie. Bre- 
vet, —, publication pouvant faire sup- 
poser qu'il s'agit d'une cession,  p. 98. 

M 
MARQUE DE FABRIQUE OU DE COMMERCE. — 

Allemagne. Loi du 12 mai 1894 sur 
les —, texte, p. 118 ; règlement d'exé- 
cution du 30 juin 1894, texte, p. 132; 
prescriptions pour la déclaration des —, 
p. 132. — Loi sur les —, exécution 
des §§ 17 et 22, ordonnance du 4 août 
1894, texte, p. 150. — Marques libres, 
enquête, p. 99. — Nouvelle loi sur 
les —, (corresp.), p. 61. — Nouvelle 
loi sur les —, entrée en vigueur, 
p. 142. — Beichsgesetz zum Schütze 
der Warenbezeichnungen vom 12. Mai 
1894(bibliogr.), par le D1'.Josef Landgraf, 
p. 159. — Section des —, décisions 
diverses : durée des — transférées de 
l'ancien registre; significations adres- 
sées aux titulaires de — étrangères ; 
opposition préalable à l'enregistrement ; 
modifications apportées aux — ; preuves 
à l'appui des indications contenues dans 
la —, p. 172. — Autridte. Caractères 
constitutifs de la —, forme des réci- 
pients non protégée, p. 65. — Enre- 
gistrement des —   françaises,   p.   156. 
— Autriche-Hong rie. Publications des — 
par groupes d'industries, p. 174. — 
Belgique. Action en contrefaçon intentée 
par un religieux, recevabilité, validité 
de la cession contestée par un tiers, 
p. 9. — Contrefaçon, concurrence dé- 
loyale, mot «Monopole», p. 154. — Bul- 
garie. Loi sur les — du 15-27 décembre 
1892, texte, p. 3 : règlement d'exécu- 
tion  du 20 avril-2 mai 1893, texte, p. 4. 
— Curacao. Application de la loi néer- 
landaise   sur   les —  du 30 septembre 
1893, arrêté du 9 novembre 1893, 
p. 47. — Danemark. Loi du 11 avril 
1890, texte, p. 145; avis du 11 avril 
1890 concernant les déclarations à faire 
d'après cette loi, texte, p. 147. — Pro- 
tection des — étrangères, ordonnance 
du  29 septembre 1894,  texte,  p. 149. 
— Egypte. La propriété de la — dé- 
coule de l'usage, l'action peut être 
dirigée contre les introducteurs aussi 
bien que contre les vendeurs, p. 80. — 
Espagne. Enregistrement des — ; dé- 
claratif ou constitutif de propriété, 
p. 165. — États-Unis. État commer- 
çant, dépôt de —, compétence légale 
de faire le commerce avec l'étranger, 
refus d'enregistrement, droit d'appré- 
ciation du commissaire des brevets, 
p. 78, 138. — France. Étrangers établis 
à l'étranger, — protection subordonnée 
à la condition de réciprocité,   p. 113. 
— Marchandises importées frauduleuse- 

ment munies de — françaises, loi de 
douanes de 1892, défaut de sanction 
pénale, applicabilité à la douane de la 
loi du 23 juin 1857, nécessité de de- 
mander la validité de la saisie dans 
les deux mois, confiscation des produits 
munis de la marque, p. 77. — Marque 
étrangère, convention d'Union de 1883, 
délai de priorité, validité du dépôt 
effectué après l'expiration de ce délai, 
p. 167. — Marque suisse déposée en 
France et en Grande-Bretagne, utili- 
sation sur des produits britanniques, 
envoi direct de Grande-Bretagne en 
Turquie sur l'ordre d'un commission- 
naire français, action intentée en France 
par le propriétaire suisse de la marque, 
article 2 de la Convention du 20 mars 
1883, compétence, procédure pour délits 
commis à l'étranger, p. 113. — Grande- 
Bretagne. Dépôts de —, pouvoirs géné- 
raux accordés aux agents, p. 54. — 
Mot inventé, « Somatose », terme des- 
criptif, enregistrement refusé, p. 170. 
— Grèce. Décret d'exécution pour la loi 
sur les —, p. 81. — Dépôt des — étran- 
gères, formalités, p. 27. — Loi du 10- 
22 février 1893, texte, p. 103; ordon- 
nance d'exécution du 2-14 janvier 1894, 
texte, p. 162. — Indes néerlandaises. 
Application de la loi néerlandaise sur 
les — du 30 septembre 1893, arrêté 
du 9 novembre 1893, p. 47. — Italie. 
Dei nomi, marchi e degli altri segni e 
délia concorrenza sleale, par M. Amar 
(bibliogr.), p. 12. — Delia condizione 
giuridica in Italia dei marchi di fab- 
brica non depositati, par M. Amar 
(bibliogr.), p. 175. — « Bazzia», dé- 
nomination de fantaisie ou attribut du 
produit, p. 98. — Roumanie. Conven- 
tion franco-roumaine du 31 mars 1889, 
preuve que la — appartient à un 
Français, — contrefaite avant l'entrée 
en vigueur de la convention, dénomi- 
nation nécessaire, p. 141. — Suisse. 
Loi du 29 juin 1894, dispositions tran- 
sitoires concernant celle du 26 sep- 
tembre 1890 sur les —, texte, p. 118; 
règlement d'exécution du 27 novembre 
1894, texte, p. 161. — Surinam. Ap- 
plication de la loi néerlandaise sur 
les — du 30 septembre 1893, arrêté 
du 9 novembre 1893, p. 47. — Tas- 
manie. Loi du 29 septembre 1893, 
délai de priorité applicable aux ressor- 
tissants de l'Union, — enregistrée telle 
qu'elle a été déposée dans le pays 
d'origine, p. 87. — Loi sur les brevets, 
dessins et —, p. 12. — Turquie. 
Contrefaçon de —, p. 67. — V. Ar- 
rangement, Indication de provenance, 
Nom commercial,  Statistique. 

MARQUE DE MARCHANDISES. — V. Indi- 
cation de provenance, Marque de 
fabrique. 

MILITAIRES. — Y. Brevet d'invention 
(Grande-Bretagne). 

MODèLE  D'UTILITé.    —   Allemagne.   Das 
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deutsche Reichsgesetz betreffend den 
Schutz von Erfindungen und von Ge- 
brauchsmustern, par le Dr Jos. Landgraf 
(bibliogr.), P- 28. — Étrangers, publi- 
cation dans le Bulletin des lois de 
l'Empire constatant la réciprocité, con- 
vention antérieure à la loi du 1er juin 
1891, inefficacité, p. 126. — Expiration 
du premier terme de protection, p. 157. 
Loi sur les —, règlement d'exécution 
du 12 mai 1894, texte, p. 132. — Loi 
sur les —, son application, p. 89, 
105. — Nouveauté résidant dans la 
construction, et non dans l'usage pra- 
tique du produit, p. 140. — Autriche. 
Avant-projet de loi sur les —, p. 48. 
V. Brevet d'importation. 

MODèLE INDUSTRIEL. — V. Dessin, Mo- 
dèle d'utilité. 

N 
NOM COMMERCIAL. — France, étrangers 

établis à l'étranger, —, protection su- 
bordonnée à la condition de réciprocité, 
p. 113. — Italie. Concurrence déloyale, 
— protégé indépendamment du dépôt, 
p. 98. — Dei nomi, marchi e degli 
altri segni e délia concorrenza sleale, 
par M.  Amar (bibliogr.),  p. 12. 

NORVèGE. — V. Brevet d'invention. 
Statistique. 

NOUVEAUTé. — États-Unis. Invention 
utilisée plus de deux ans avant la de- 
mande de brevet, utilisation à l'étranger, 
brevet non vicié, p. 39, 42. — France. 
Simple possibilité de prendre connais- 
sance de l'invention, défaut de —, 
nullité du brevet,  p.  22. 

PAYS-BAS. — V. Arrangement de Madrid. 
PORTUGAL. — V.  Brevet d'invention. 
PROCéDURE. — Belgique. Marque de 

fabrique, action en contrefaçon intentée 
par un religieux, recevabilité, p. 9. — 
France. Marque suisse déposée en 
France et en Grande-Bretagne, utili- 
sation sur des produits britanniques, 
envoi direct de Grande-Bretagne en 
Turquie sur l'ordre d'un commission- 
naire français, action intentée en France 
par le propriétaire suisse de la marque, 
article 2 de la Convention dit 20 mars 

1883, compétence, — pour délits com- 
mis à l'étranger, p. 113. 

PROPRIéTé INDUSTRIELLE. — Allemagne. 
Société pour la protection de la —, 
assemblée générale, p. 173. — Autriche. 
Association pour la protection de la —, 
assemblée constitutive, p. 67. — Sec- 
tion de la Commission permanente de 
la —, rapport, p. 67. — Société au- 
trichienne pour la protection de la —, 
constitution, p. 11. — France. La. —, 
artistique et littéraire, par Claude Couhin 
(bibliogr.), p. 128. — Italie. Rivista 
délie privative industriali, publ. pér. 
(bibliogr.), p.  175. 

PROTOCOLE concernant la dotation du 
Bureau international. — Guatemala. 
Ratification, p. 54. — Italie, p. 13. 
V.  Arrangement de  Madrid. 

RAPPORTS ADMINISTRATIFS. — Allemagne. 
Bureau des brevets, application des 
lois de 1891 sur les brevets et les 
modèles d'utilité, p. 89, 105. — États- 
Unis. Commissaire des brevets, année 
fiscale finissant le 30 juin 1893, p. 26. 
— Année 1893 et année fiscale finis- 
sant le 30 juin 1894, p. 156. — Grande- 
Bretagne. Contrôleur général des bre- 
vets, année 1893, p. 98. — Suisse. 
Bureau fédéral de la propriété intellec- 
tuelle, année  189:î, p. 80. 

RéCIPROCITé.  — V. Marque (France). 
RéCOMPENSES INDUSTRIELLES. — France. 

Les médailles d'expositions, par Georges 
Paulet (bibliogr.), p.  28. 

RèGLEMENT. — V. Agent de brevets. 
RELIGIEUX.  — V.  Marque (Belgique). 
ROUMANIE.  — V. Marque. 

SAISIE. — V. Brevet d'invention (France). 
SOCIéTéS.  — V. Propriété industrielle. 
SPéCIFICATION PROVISOIRE. — Grande- 

Bretagne. Point de départ du délai de 
priorité, — ou spécification complète, 
p. 21. 

STATISTIQUE. — Statistique générale de 
la propriété industrielle, 1886 à 1892, 
p. 43. — Allemagne. Brevets, modèles 
d'utilité, année 1893, p. 54. — Autriche- 

Hongrie. Brevets, année 1892, p. 30. — 
Autriche. Marques, année 1893, p. 101. 
— États-Unis. Brevets, dessins, marques, 
année fiscale finissant le 30 juin 1893, 
p. 30. — Brevets, dessins, marques, 
anné 1893, p. 157. — Brevets, dessins, 
marques, année fiscale finissant le 30juin 
1894, p. 158. — France. Marques, année 
1893, p. 116. — Grande-Bretagne. Bre- 
vets, année 1892, p. 15. — Dessins, 
année 1892, p. 16. — Marques, année 
1892, p. 31. — Recettes et dépenses, 
p. 32. — Norvège. Rrevets maintenus 
en vigueur jusqu'en 1894 par le paye- 
ment des taxes, p. 65. — Suisse. Bre- 
vets, dessins, marques, année 1893, 
p. 85. — Brevets restés en vigueur au 
début de chacune des années de leur 
période légale de durée, p. 174. 

SUISSE. — V. Dessin, Marque, Rapports 
administratifs, Statistique. 

SURINAM. — V. Arrangement conc. l'en- 
reg. int. des marques, Marque. 

TASMANIE. — V. Brevet d'invention, Con- 
vention internationale, Dessin, Marque. 

TAXE.  —  V. Agent de brevets. 
TAXE DE BREVET. — Allemagne, Autriche, 

Belgique, Espagne, États-Unis, France, 
Grande-Bretagne, Hongrie, Italie, Nor- 
vège, Portugal, Russie, Suède et Suisse, 
p. 174. 

TRAITéS. — V. Arrangement de Madrid, 
Brevet d'invention (Autriche), Bureau 
international, Conférence de Madrid, 
Convention internationale, Dépendance 
réciproque, Dessin ou modèle, Intro- 
duction d'objets, Marque (France, Rou- 
manie;. 

TURQUIE. — V. Brevet d'invention, Exploi- 
tation des brevets, Indication de pro- 
venance, Marque. 

u 
UNION DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE. 

— États faisant partie de 1'— au 1er jan- 
vier 1894, p. 1. — Danemark. Acces- 
sion, p. 131. — Guatemala. Dénon- 
ciation, p. 145. — Italie. Iitttification 
des Actes de la Conférence de Madrid, 
p. 131. — V. Arrangement, Convention. 
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Décret concernant les privilèges d'invention ou 
d'introduction d'inventions, du 31 décembre 
1852  »        32 

Loi instituant une Division de l'Industrie au Minis- 
tère des Travaux publics, du Commerce et de 
l'Industrie, du 14 mai  1884 1885      40 

Décret concernant la concession de brevets d'in- 
vention ou d'importation pour les provinces 
d'outre-mer, du 21  mai  1892 1893        4 

SERBIE.  —  Loi pour la protection des marques de 
fabrique et de commerce, du 30 mai 1884    .     1889      15 

Loi   pour la   protection   des   dessins   et   modèles, 
du 30 mai 1884  » 27 

Circulaire ministérielle réglant l'exécution de la 
loi sur les marques de fabrique et de com- 
merce, ainsi que celle de la loi sur les dessins 
et modèles, du 25 mai   1885  » 29 

SUèDE.   —   Ordonnance   royale   sur   les   brevets 
d'invention, du  16 mai   1884 1886      29 

Loi sur la protection des marques de fabrique et 
de commerce,  du 5 juillet  1884  » 39 

Ordonnance royale concernant l'application de la 
Convention internationale du 20 mars 1883, 
du 26 juin  1885 1889        2 

Ordonnance royale portant défense d'introduire 
dans le pays des marchandises munies d'une 
fausse désignation d'origine, du 9 novembre 
1888 ' 1889    138 

Abaissement du droit de timbre pour brevets d'in- 
vention          1892      33 

Ordonnance royale portant modification des ar- 
ticles 3 et 22 de l'ordonnance concernant les 
brevets d'invention du 16 mai 1884, du 12 juin 
1891     . »        34 

Ordonnance royale portant modification des articles 
4 et 11 de l'ordonnance sur les brevets d'in- 
vention du 16 mai 1884, du 14 avril 1893   .    1893    117 

SUISSE. — Loi fédérale sur les brevets d'inven- 
tion, du 29 juin   1888 1888      71 

Loi fédérale sur les dessins et modèles industriels, 
du 21  décembre 1888 1889        3 

Loi fédérale concernant la protection des marques 
de fabrique et de commerce, des indications 
de provenance et ^(v mentions de récom- 
penses industrielles,  du 26 septembre 1890  .     1890      23 

Règlement d'exécution pour la loi fédérale du 
26 septembre 1890 concernant la protection 
des marques de fabrique et de commerce, des 
indications de provenance et des mentions de 
récompenses industrielles, du 7 avril 1891    .    1891      99 

Arrêté du Conseil fédéral touchant l'exécution de 
l'Arrangement concernant l'enregistrement in- 
ternational des marques de fabrique ou de 
commerce conclu à Madrid le 14 avril 1891, 
du 19 août 1892 1892    122 

Loi fédérale modifiant la loi fédérale du 29 juin 
1888 sur les brevets d'invention, du 23 mars 
1893 1893      58 

Règlement d'exécution pour la loi fédérale sur 
les brevets d'invention du 29 juin 1888, re- 
visée le 23 mars 1893, du 21 juillet 1893    .    1893    101 

Loi fédérale concernant les dispositions transitoires 
à celle du 26 septembre 1890, relative à la 
protection des marques de fabrique et de com- 
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merce,   des indications de provenance et des 
mentions   de   récompenses  industrielles,    du 
29 juin 1894     .    1894    118 

Règlement d'exécution pour la loi fédérale du 
29 juin 1894 concernant les dispositions tran- 
sitoires à celle du 26 septembre 1890, relative 
à la protection des marques de fabrique et de 
commerce, des indications de provenance et 
des mentions de récompenses industrielles, du 
27 novembre 1894 1894    161 

SURINAM. — Arrêté royal, n° 26, concernant les 
marques de fabrique et de commerce, du 
3 février 1890 (abrogé à l'exception de l'ar- 
ticle 10) 1891        5 

Arrêté pour l'application de l'article 2 de la loi du 
30 septembre 1893 concernant les marques de 
fabrique et de commerce, du 9 novembre 1893    1894      47 

Années     Pages 
TASMANIE. — Protection accordée aux brevets, 

dessins et marques de fabrique des États de 
l'Union (article 106 de la loi du 29 sep- 
tembre 1893) 1894      87 

TUNISIE.  — Loi  sur les brevets d'invention,   du 
22 Rabia-et-Tani 1306 (26 décembre 1888)    .    1889    105 

Loi sur les marques de fabrique et de commerce, 
du 5 Chaoual 1306 (3 juin  1889)     ....    1891      74 

Décret concernant les marques de fabrique et de 
commerce, du Ier Rabia-Ettani 1310 (22 oc- 
tobre 1892)     1892    168 

Décret réglant l'exécution de l'Arrangement con- 
cernant l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce, du 4 
Rabia-et-Tani 1310 (25 octobre  1892)   .    .    .    1893        4 
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